
Les réformes en Inde

Taux de change. La roupie est convertible sur le compte courant depuis
août 1994. En septembre 1995, son taux de change par rapport au dollar US
était de 35 Rs pour 1$ US; en octobre, ce taux était de 36 Rs pour 1 $ US. Le
ministre des Finances de l'Inde a évité d'intervenir sur le marché pour soutenir
la roupie. Le fort taux d'inflation en Inde va probablement réduire la valeur de
la roupie à environ 40 Rs pour 1 $ US d'ici le début de 1997.

Commerce. La part indienne des exportations mondiales a décliné,
passant de plus de 2 % au début des années 50 à environ 0,5 % dans les
années 80.9 La part du commerce dans le PIB de l'Inde a fluctué : jusqu'au
début des années 60, elle représentait en moyenne plus de 12 %; mais elle a
régressé à moins de 10 % au début des années 70 et a été graduellement
ramenée à environ 16 % en 1979-1980.10 En 1994, elle s'était élevée à environ
23 %." Comme dans le cas de la Chine, les nouvelles réformes qui seront
apportées en Inde vont fort probablement accroître la part du commerce dans le
PIB de l'Inde, qui pourrait osciller entre 30 % et 35 % au tournant du siècle.

Importations. Les importations totales de l'Inde dans les quatre premiers
mois de l'année financière 1995-1996 (soit d'avril à juillet 1995) ont totalisé
15,4 milliards $ CAN, soit 39 % de plus que l'année précédente; les
importations s'étaient accrues de 21,7 % en 1994-1995. Ce sont les importations

de machines, de produits chimiques et d'essence qui ont connu la plus forte
augmentation.' 2

Exportations. Entre avril et juillet 1995, l'Inde a exporté pour
13,3 milliards $ CAN, soit 29 % de plus que pendant la même période en
1994-1995. La croissance annuelle a été de 18 % en 1994-1995. Ii y a eu une
croissance exceptionnelle des exportations de vêtements et de produits électro-
mécaniques (une catégorie qui englobe le matériel électronique et informatique).

9 T.N. Srinivasan, et al., Agriculture and Trade in China and India: Policies and Performance Since 1950,

ICEG, San Francisco: ICS Press, 1993, p. 12.

10 Ibid

" Source : DRI, op.cit.

12 The EIU, op. cit.
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